






Dans le cadre d'aides à l'immobilier d'entreprises mises en œuvre conjointement par la Région et la commune ou l'EPCI en 
contrepartie d'une aide FEADER, le cadre d'intervention de ces aides est déterminé par la mesure du FEADER mobilisée. 

ARTICLE 3- ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE LA CHAMBRE 

La collectivité ou l'EPCI s'engage à 

Respecter la règlementation européenne en vigueur lors de l'attribution de l'aide et la procédure d'information liée à 
la mise en œuvre de l'aide. Toute modification apportée à cette réglementation européenne devra être prise en 
compte afin de modifier en conséquence les dispositifs et aides concernées, 

Transmettre / 

o Avant le 30 mars de chaque année toutes les informations relatives aux aides et régimes d'aides mis en
œuvre dans leur ressort au titre de l'année civile précédente, telle que prévu à l'article L.1511-1 du CGCT,

o Tous bilans demandés par la Région concernant les aides citées dans la présente convention.

ARTICLE 4- ENGAGEMENTS DE LA REGION 

La Région s'engage à 

Respecter la règlementation européenne en vigueur lors de l'attribution de l'aide et la procédure d'information liée à 
la mise en œuvre de l'aide. Toute modification apportée à cette réglementation européenne devra être prise en 
compte afin de modifier en conséquence les dispositifs et aides concernées, 

Informer la commune ou l'EPCI des évolutions de ses politiques. 

Transmettre le rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en œuvre sur son territoire sur demande des 
collectivités en application des dispositions de l'article L.1511-1 du CGCT. 

ARTICLE 5- DUREE, MODIFICATION OU RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la durée du SRDEII ou jusqu'à la signature de la convention suivante en vertu du 
SRDEII suivant ou révisé. 

Elle peut être modifiée par voie d'avenant après accord entre les parties signataires. La Région et la collectivité ou l'EPCI se 
réservent par ailleurs la possibilité de provoquer à tout moment une révision de la convention pour prendre en compte les 
modifications introduites par les évolutions législatives. 

La convention pourra être résiliée de plein droit par la Région ou par la collectivité ou l'EPCI par notification écrite en cas de 
force majeure ou pour tout motif d'intérêt général, ou en cas de non-respect des engagements de la présente convention, 
avec un préavis de trois mois. 
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